
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

 

 

 

 

BULLETIN SPECIAL 
 

Département de Meurthe-et-Moselle 
MAIRIE d’AZERAILLES 
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N° 109 

 
MAIRIE :  
 
Le secrétariat de mairie est fermé en raison de la crise sanitaire mais vous pouvez nous 
joindre :  

-          Soit par téléphone au 03.83.75.15.14  (la boîte vocale est relevée tous    les 
jours) 

-          Soit par mail à :  mairie.azerailles@wanadoo.fr 
-          Soit encore en téléphonant à Madame FALQUE, maire, au 03.83.75.52.25 

 
 
LA POSTE : 
 
Le bureau de poste d’Azerailles est fermé, jusqu’à nouvel ordre. Le bureau de Poste de 
Baccarat sera ouvert dans les prochains jours.  
A partir du lundi 30 mars, la distribution du courrier sera assurée uniquement les 
mercredi, jeudi et vendredi.  
 
 
DECHETS MENAGERS : 
 
A partir du 30 mars, la collecte des ordures ménagères aura lieu tous les 15 jours, 
comme pour les emballages. COLLECTE LE MERCREDI des SEMAINES 
IMPAIRES 
 
La collecte des emballages est maintenue à son rythme actuel sans changement de 
jour et sans changement de semaine. COLLECTE LE JEUDI des SEMAINES 
IMPAIRES 
 
Prochains ramassages :  

-          Ordures ménagères : mercredi 8 avril 
-          Emballages : jeudi 9 avril  
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ATTESTATION DE DEPLACEMENT DEROGATOIRE :  
 
Une nouvelle version de cette attestation est disponible chez nos commerçants : 
Boulangerie Payeur, Boucherie Math et Pharmacie Vargas ou téléchargeable sur le 
site du Ministère de l’Intérieur. 
 
Nous vous rappelons que cette attestation est à remplir pour sortir pendant le 
confinement.  
 
 
INSCRIPTIONS A L’ECOLE :  
 
L’inscription des nouveaux élèves était prévue les lundi 20 et 27 avril ; ces dates 
seront reportées aux environs de fin mai. A suivre…  
 
 
INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL :  
 
Suite aux élections du 15 mars, le nouveau Conseil Municipal sera officiellement 
installé à l’issue de la période de confinement. Selon la loi d’Urgence publiée le 23 
mars, le mandat des conseillers municipaux prendra effet au plus tard en juin.  
 
 
CONFECTION DE MASQUES : 
 
Sous le contrôle de l’association AEIM, et selon un « patron » fourni par le CHU de 
Grenoble, plusieurs personnes bénévoles sur notre commune confectionnent des 
masques qui partent ensuite à Brabois pour être désinfectés. Vous pouvez déposer 
du tissu coton, moleton fin, petite polaire fine, ainsi que des élastiques fins souples 
ou des rubans chez Madame Catherine Lindeperg, 5 rue d’Hablainville. Merci.  
 
 
 
 
Suivez nos informations : 

- Sur le site internet de la commune : www.azerailles.fr 
- Et sur la page Facebook : commune d’Azerailles 

 
 
 
 

Prenez soin de vous… 

http://www.azerailles.fr/

